
  

Cette formation est proposée par l'ADEME

Concevoir et mettre en œuvre une
politique cyclable
Vous souhaitez améliorer la cyclabilité de votre territoire, mais vous ne savez pas par où commencer ? Ce
parcours e-learning est fait pour vous !

89% des stagiaires satisfaits par cette formation

Mobilité active

Toutes cibles

4.5h

Gratuit

E-learning

Code module : URBAN11

Mis à jour le : 02/06/2026

À qui s'adresse la formation ?
Le public cible

Formation ouverte à tous et de façon spécifique aux chargés de mission mobilité en collectivité territoriale

Les prérequis

Aucun prérequis n'est exigé pour suivre cette formation

Objectifs
Les objectifs de la formation

« Concevoir et mettre en œuvre une politique cyclable » vise à mieux comprendre ce qui compose une politique cyclable complète et cohérente en
collectivité

Les grands objectifs pédagogiques sont :

Savoir décrire les fondamentaux d’une politique cyclable en collectivité
Savoir exposer les enjeux d’une voirie cyclable
Savoir expliquer les composantes de l’animation d’une politique cyclable au sein d’un territoire

Programme
Le programme détaillé

Planifier – définir une stratégie vélo : Dans ce premier module, vous aurez l’opportunité d’améliorer votre capacité à :
appréhender ce qui compose une politique cyclable
construire une stratégie commune avec les parties prenantes
mobiliser des alliés et des ressources pour passer à l’action

Aménager – améliorer les infrastructures cyclables : Dans ce deuxième module, vous aurez l’opportunité d’améliorer votre capacité à :
connaître les enjeux d’une voirie cyclable
améliorer la cyclabilité de votre territoire
aborder le stationnement vélo

Animer – Faire vivre une politique cyclable : Dans ce troisième module, vous aurez l’opportunité d’améliorer votre capacité à :
communiquer pour créer l’engouement autour de la pratique du vélo
développer et amplifier l’usage grâce aux services
évaluer, mesurer et améliorer votre politique cyclable
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Durée

4.5h

Les modalités pédagogiques

Formation proposée en e-learning à suivre en autonomie

Les modalités d'évaluation
Tout au long de la formation : activités d’évaluation formatives et quiz

A l’issue de la formation : questionnaire de satisfaction à chaud

L'équipe pédagogique

Responsable pédagogique : Claire GANNIER, ADEME, Service Mobilisation des Professionnels
Responsable technique : Paul PEIFFER, ADEME, Service Transport et Mobilités
Concepteurs : VeryUp

Tarif
Les coûts pédagogiques sont pris en charge par l’ADEME
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